[image: image1.jpg]



Communiqué de presse du 16/10/2006

du Front Commun syndical du Non-Marchand

Aucune perspective d’élargissement du mandat du Gouvernement ! 
Le Ministre Président n’a pas de temps pour rencontrer les Organisations syndicales !  

En Région Wallonne, entre la revalorisation des 20.000 travailleurs du Non-Marchand ou le refinancement  du Grand Prix  de Formule 1, le Gouvernement donne sa priorité et € 4O millions à la course d’un jour !

Malgré la promesse de la Ministre Vienne, la question de l’élargissement du mandat de négociation n’a même pas été à l’ordre du jour des réunions du Gouvernement wallon des 5 et 12 octobre.
Le Ministre- Président n’a pas non plus trouvé la possibilité de répondre positivement à la demande d’une rencontre avec les organisations syndicales avant le conclave budgétaire de ce 19 octobre

Par contre, tout un chacun aura pu constater toute l’énergie et les millions d’euros dépensés pour satisfaire au chantage du grand argentier de la Formule 1, Bernie Ecclestone.

Les travailleurs des secteurs non marchands de la Région Wallonne sont particulièrement déçus du peu de considération dont le Gouvernement fait preuve à leur égard.

Si rien ne bouge, l’accord social 2007-2009 sera très maigre voire nul pour certaines catégories de travailleurs.

Que propose le Gouvernement ?

- €35 millions sur la période de trois ans. Cela ne veut pas dire  que cette somme sera garantie annuellement après 2009 (€ 20 millions dans le meilleur des cas) 

- Cette somme  doit aussi servir au secteur public

- Tous les secteurs sont concernés par l’accord mais pas tous les travailleurs. 11000 ETP des secteurs socio sanitaires, des aides familiales, des maisons d’éducation et d’hébergement, des entreprises de travail adapté et de l’insertion socioprofessionnelle  mais pas le 2671 ETP/APE et les 6100 ETP/travailleurs de production des ETA

- Le choix des revendications à négocier est imposé : les suppléments pour les prestations irrégulières, les frais de transport/mission, l’emploi supplémentaire, la formation et le refinancement du fonds de sécurité d’existence des ETA mais aucune mesure de revalorisation salariale

-Les revendications retenues ne sont pas les mêmes d’un secteur à l’autre. Cela veut qu’il y aura non seulement un déséquilibre parfois très important entre les secteurs mais aussi entre les travailleurs d’un même secteur. Certains travailleurs pourraient ne rien recevoir parce que non concerné par la mesure sectorielle retenue.

Que proposent les organisations syndicales ?

-la poursuite de l’harmonisation des conditions de rémunération (généralisation de la prime de fin d’année et suppléments pour les prestations irrégulières) 

-l’augmentation du pouvoir d’achat pour tous sous la forme d’une prime complémentaire de €150 ajoutée à la prime de fin d’année

-la généralisation de la prime syndicale à hauteur de €78

-une augmentation de 5% de l’emploi pour faire faire face à la charge de travail liée aux absences diverses

-la revalorisation des frais de transport/mission (aides familiales)

-le refinancement du fonds de sécurité d’existence des ETA

Pour ce faire

-la fixation d’un financement distinct secteur privé et secteur public

-la garantie de conserver annuellement les €35 millions après 2009

-une somme supplémentaire reconductible de € 8 millions pour que  les 8771 ETP actuellement exclus de l’accord (APE et personnel de production des ETA) y soient intégrés

-la mise en place de délégations syndicales inter centres pour les petites institutions.

A quand la décision ?

Le Gouvernement aurait pu engager la négociation depuis 2005. Il a attendu la dernière minute pour le faire c’est à dire quelques jours avant le conclave budgétaire du 19 octobre qui fixera les budgets pour 2OO7.

Le 19 octobre est donc la date ultime pour  obtenir des moyens financiers corrects pour rencontrer les revendications du secteur non marchand

Le front commun syndical a décidé d’agir. Il organise une nouvelle  manifestation ce jeudi 19 octobre à 10h à Jambes (Namur) devant l’Elysette. Cette action est couverte par un préavis de grève.
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